
L’ITM peut-elle imposer une régularisation rétroactive des
salaires ?

Réponse courte

L’ITM peut imposer une régularisation rétroactive des salaires lorsqu’elle constate une violation manifeste des

dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles relatives à la rémunération. Elle peut adresser à l’employeur

une injonction précisant le montant à régulariser, la période concernée et le délai pour s’exécuter.

En cas de non-respect de l’injonction, l’ITM peut transmettre le dossier au Parquet ou saisir le ministre du Travail

pour des sanctions administratives. Toutefois, seule une décision judiciaire peut imposer une exécution forcée du

paiement si l’employeur conteste l’injonction.

Définition

La régularisation rétroactive des salaires correspond à l’obligation pour un employeur de verser à un salarié des

montants complémentaires dus au titre de droits salariaux non respectés pour des périodes antérieures. Cette

régularisation peut concerner le salaire de base, les accessoires de salaire, les majorations légales (heures

supplémentaires, travail de nuit, jours fériés), ou toute autre composante prévue par la loi, une convention

collective ou le contrat de travail.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en matière de droit du travail, y compris celles relatives à

la rémunération et à l’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

L’ITM peut intervenir lorsqu’elle constate, lors d’un contrôle ou à la suite d’une plainte, qu’un employeur n’a pas

respecté ses obligations salariales. Cette intervention suppose l’existence d’un manquement objectivement vérifiable,

tel que le non-paiement du salaire minimum légal, l’absence de majoration pour heures supplémentaires, ou le non-

respect d’une convention collective déclarée d’obligation générale.

L’ITM agit dans le cadre de ses pouvoirs de police administrative, conformément aux articles L.312-1 à L.312-8 du

Code du travail. Elle ne peut toutefois pas se substituer au juge pour trancher des litiges individuels complexes ou

interpréter des clauses contractuelles ambiguës. L’égalité de traitement et la traçabilité des démarches sont des

obligations implicites à respecter lors de toute intervention.
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Modalités pratiques

En cas de constat d’une infraction salariale, l’ITM peut dresser un procès-verbal et adresser à l’employeur une

injonction de régulariser la situation, y compris de procéder au paiement rétroactif des sommes dues. L’injonction

précise le montant à régulariser, la période concernée et le délai imparti pour s’exécuter.

Si l’employeur ne se conforme pas à l’injonction, l’ITM peut transmettre le dossier au Parquet, qui peut engager des

poursuites pénales, ou saisir le ministre du Travail pour ordonner la fermeture temporaire de l’établissement. L’ ITM

peut également assister le salarié dans la constitution de son dossier pour une action devant le tribunal du travail,

mais seule une décision judiciaire peut imposer une exécution forcée du paiement en cas de contestation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de réaliser des audits réguliers de la paie afin de prévenir tout risque de non-

conformité salariale. En cas de notification d’une injonction de l’ITM, il convient de procéder sans délai à la

régularisation demandée et de conserver la preuve du paiement effectué.

Les employeurs doivent veiller à l’application correcte des conventions collectives, à l’actualisation des paramètres

de paie lors de modifications légales ou réglementaires, et à la documentation des démarches entreprises. En cas de

doute sur l’interprétation d’une règle salariale, il est conseillé de solliciter l’avis de l’ ITM ou d’un conseil juridique

spécialisé. Les salariés disposent d’un délai de prescription de trois ans pour réclamer des arriérés de salaire,

conformément à l’article 2277 du Code civil.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.312-1 à L.312-8 (pouvoirs, missions et procédures de l’ITM)

Code du travail, articles L.221-1 et suivants (salaire minimum, accessoires de salaire)

Code du travail, articles L.231-1 et suivants (heures supplémentaires, majorations)

Code du travail, article L.414-3 (égalité de traitement)

Code du travail, article L.414-4 (traçabilité et documentation)

Code civil, article 2277 (prescription des salaires)

Toute convention collective déclarée d’obligation générale applicable

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à l’exécution des injonctions de l’ ITM et

à la régularisation rétroactive des salaires
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L’ITM peut imposer une régularisation rétroactive des salaires en cas de violation manifeste des dispositions légales ou

conventionnelles. L’employeur conserve la possibilité de contester l’injonction devant les juridictions compétentes. Il est essentiel de

traiter toute demande de l’ITM avec diligence et de garantir la traçabilité des actions entreprises afin d’éviter des sanctions

administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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